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Organisation générale 

Relations avec les associations 

Agrément national d’associations éducatives complémentaires 
de l’enseignement public  
NOR : MENE0800806A 
RLR : 160-3 
arrêté du 15-10-2008 
MEN - DGESCO B2-3 

 
Par arrêté du ministre de l’Éducation nationale en date du 15 octobre 2008, l’association « Vaincre la 
mucoviscidose » qui apporte son concours à l’enseignement public, est agréée pour une durée de cinq 
ans.  
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Organisation générale 

Relations avec les associations 

Agrément national d’associations éducatives complémentaires 
de l’enseignement public  
NOR : MENE0800807A 
RLR : 160-3 
arrêté du 15-10-2008 
MEN - DGESCO B2-3 

 
Par arrêté du ministre de l’Éducation nationale en date du 15 octobre 2008, l’association « Pois de 
senteur » qui apporte son concours à l’enseignement public, est agréée pour une durée de cinq ans.  
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Organisation générale 

Relations avec les associations 

Agrément national d’associations éducatives complémentaires 
de l’enseignement public 
NOR : MENE0800808A 
RLR : 160-3 
arrêté du 15-10-2008 
MEN - DGESCO B2-3 

 
Par arrêté du ministre de l’Éducation nationale en date du 15 octobre 2008, l’association de « Parents 
d’enfants accidentés par strangulation » qui apporte son concours à l’enseignement public, est agréée pour 
une durée de cinq ans.  
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Organisation générale 

Relations avec les associations 

Agrément national d’associations éducatives complémentaires 
de l’enseignement public 
NOR : MENE0800809A 
RLR : 160-3 
arrêté du 15-10-2008 
MEN - DGESCO B2-3 

 
Par arrêté du ministre de l’Éducation nationale en date du 15 octobre 2008, la « Fédération française pour 
le don de sang bénévole » qui apporte son concours à l’enseignement public, est agréée pour une durée 
de cinq ans.  
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Organisation générale 

Relations avec les associations 

Agrément national d’associations éducatives complémentaires 
de l’enseignement public 
NOR : E0800810A 
RLR : 160-3 
arrêté du 15-10-2008 
MEN - DGESCO B2-3 

 
Par arrêté du ministre de l’Éducation nationale en date du 15 octobre 2008, l’association « M.A.E. SOLIDARITÉ » 
qui apporte son concours à l’enseignement public, est agréée pour une durée de cinq ans. Cet agrément est 
étendu à ses structures territoriales, comme indiqué dans l’annexe jointe au présent arrêté. 
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Enseignements élémentaire et secondaire 

Baccalauréat 

Baccalauréats binationaux et sections internationales 
(modification de la partie réglementaire du code de l’éducation) 
NOR : MENE0817392D 
RLR : 544-0a ; 191-3 ; 191-4 
décret n° 2008-1012 du 1-10-2008 - J.O. du 3-10-2008 
MEN - DGESCO A1-3 

Vu code de l'éducation, not. livres III et IV ; avis du C.S.E. du 3-7-2008 

Article 1 - Le dernier alinéa de l’article D. 334-21 du code de l’éducation est complétée par les mots : «qui 
ne peuvent constituer plus de la moitié des membres du jury, ni exercer la fonction de président ou 
président adjoint». 
Article 2 - Il est inséré, à la fin du chapitre IV du titre III du livre III de la partie réglementaire du même code 
une section 3 ainsi rédigée :  
«Section 3 - Dispositions particulières aux baccalauréats binationaux 
Article D. 334-23 - La délivrance du baccalauréat général est accompagnée, dans le cadre d’un 
baccalauréat binational, de la remise du diplôme de fin d’études secondaires d’un État étranger ou d’une 
certification particulière, délivrée par un État ou par un organisme public ou privé étrangers, et reconnue 
dans le pays concerné pour l’accès à l’enseignement supérieur. 
Article D. 334-24 - Le baccalauréat binational est créé par arrêté du ministre chargé de l’éducation, à la 
suite d’un accord passé avec le partenaire étranger. Cet arrêté précise les éventuelles dérogations aux 
articles D. 334-4, D. 334-5, D. 334-18 et D. 334-19 du code. Elles peuvent porter sur la liste, la nature, la 
durée et le coefficient des épreuves, sur la composition du second groupe d’épreuves, sur les contenus 
pédagogiques sur lesquels portent les épreuves, sur la liste des épreuves qui doivent être subies par 
anticipation, sur l’autorité procédant à la sélection des sujets des épreuves écrites et sur l’existence et 
l’organisation de la session de remplacement.» 
Article 3 - L’article D. 421-134 du même code est ainsi modifié :  
1) La troisième phrase est remplacée par les dispositions suivantes : 
«Dans les collèges, ces aménagements portent sur une discipline non linguistique dont l’enseignement est 
assuré partiellement en français et partiellement en langue étrangère.» 
2) La sixième phrase est remplacée par les dispositions suivantes :  
«Dans les collèges et les lycées, la ou les disciplines concernées et les modalités de leur enseignement 
(horaire, quotité horaire enseignée en langue étrangère), sont fixées par arrêté du ministre chargé de 
l'éducation, après concertation avec le pays partenaire.» 
Article 4 - Les deux dernières phrases de l’article D. 421-135 du code de l’éducation sont remplacées par 
les dispositions suivantes : 
«En fonction des accords conclus avec les pays partenaires, les enseignements spécifiques dispensés 
dans les sections internationales sont pris en compte pour le baccalauréat général, soit sous la forme d’une 
option internationale, soit sous la forme d’un baccalauréat binational. 
Pour l’option internationale du baccalauréat, ces enseignements spécifiques peuvent être pris en compte 
dans le cadre de modalités dérogatoires prévues au dernier alinéa de l’article D. 334-6 et aux articles 
D. 334-8, D. 334-10, D. 334-14 et D. 334-19, précisées par arrêté du ministre. Les épreuves du 
baccalauréat option internationale sont fixées par arrêté du ministre chargé de l’éducation. 
Les épreuves du baccalauréat binational sont arrêtées conformément aux dispositions des articles D. 334-24 
et D. 334-25 du code.» 
Article 5 - Le ministre de l’Éducation nationale est chargé de l’exécution du présent décret qui sera publié 
au Journal officiel de la République française. 
Fait à Paris, le 1er octobre 2008 
François Fillon 
Par le Premier ministre : 
Le ministre de l’Éducation nationale 
Xavier Darcos  
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Enseignements élémentaire et secondaire 

Baccalauréat 

Baccalauréat franco-américain 
NOR : MENE0817406A 
RLR : 524-0e ; 544-0a 
arrêté du 1-10-2008 J.O. du 3-10-2008 
MEN – DGESCO A1-3 

Vu code de l’éducation ; A. du 15-9-1993 mod. ; A. du 18-3-1999 ; avis du C.S.E. du 3-7-2008 

Article 1 - Le baccalauréat franco-américain (B.F.A.) est un baccalauréat binational, donnant lieu à la 
délivrance simultanée du baccalauréat général et d’une attestation de résultats à des épreuves spécifiques, 
prise en compte pour la poursuite d’études dans les universités américaines et délivrée par l’association 
«College Board National Office». 
Le baccalauréat franco-américain est accessible aux candidats des établissements scolaires français 
implantés aux États-Unis et ayant suivi, en classes de première et terminale, les enseignements y 
conduisant. 
Article 2 - Sous réserve des dispositions prévues par le présent arrêté, les candidats au baccalauréat 
franco-américain subissent les épreuves correspondant à leur série, telles qu'elles sont prévues par l'arrêté 
du 15 septembre 1993 susvisé. 
Article 3 - Des modules «Advanced placement» (A.P.) du «College Board National Office» se substituent 
à certaines épreuves de l’examen du baccalauréat général dans les conditions suivantes. 

Pour la série ES : 

- l’A.P. «History», affecté d’un coefficient 5, se substitue à l’épreuve d’histoire et géographie et fait l’objet 
d’une épreuve anticipée ; 
- l’A.P. «English Literature», affecté d’un coefficient 5, se substitue à l’épreuve de langue vivante 1 ; 
- le candidat choisit lors de son inscription à l’examen : soit de substituer les A.P. «Microeconomics» et 
«Macroeconomics», affectés globalement d’un coefficient 7, à l’épreuve de sciences économiques et 
sociales, soit de substituer l’A.P. «Statistics», affecté d’un coefficient 5, à l’épreuve de mathématiques ; 
Les candidats ne peuvent subir, au titre de l’épreuve de spécialité, une épreuve de langue vivante anglais. 
Ils sont autorisés à choisir à ce titre leur langue vivante 2. En outre, les candidats ayant fait le choix des 
A.P. «Microeconomics» et «Macroeconomics» ne peuvent choisir les sciences économiques et sociales 
comme épreuve de spécialité, les candidats ayant fait le choix de l’A.P. «Statistics» ne peuvent choisir les 
mathématiques comme épreuve de spécialité. 

Pour la série L : 
- l’A.P. «English Language», affecté d’un coefficient 4 et faisant l’objet d’une épreuve anticipée, ainsi que 
l’A.P. «English Literature», affecté d’un coefficient 5, se substituent à l’épreuve de langue vivante 1 ; 
- l’A.P. «History», affecté d’un coefficient 5, se substitue à l’épreuve d’histoire et géographie ; 
- l’épreuve de spécialité porte sur l’anglais de complément. 

Pour la série S : 

- l’A.P. «History», affecté d’un coefficient 3, se substitue à l’épreuve d’histoire et géographie et fait l’objet 
d’une épreuve anticipée ; 
- l’A.P. «English Literature», affecté d’un coefficient 5, se substitue à l’épreuve de langue vivante 1 ; 
- le candidat choisit lors de son inscription à l’examen : soit de substituer l’A.P. «Calculus AB», affecté d’un 
coefficient 7, à l’épreuve de mathématiques, soit de substituer l’A.P. «Biology», affecté d’un coefficient 6, à 
l’épreuve de sciences de la vie et de la Terre ou sciences de l’ingénieur ; 
Les candidats ayant fait le choix de l’A.P. «Calculus AB» ne peuvent choisir les mathématiques comme 
épreuve de spécialité ; les candidats ayant fait le choix de l’A.P. «Biology» ne peuvent choisir les sciences 
et vie de la Terre comme épreuve de spécialité. 
Article 4 - Les modules «A.P.» sont des épreuves écrites, dont le «College Board National Office» définit la 
durée et les modalités de correction et de notation. Ils portent sur les référentiels de compétences du 
«College Board National Office». Leurs sujets sont choisis d’un commun accord par l’ambassadeur de 
France aux États-Unis et par le représentant légal du «College Board National Office». 
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Le cas échéant, il est mis en place une procédure de conversion automatique des notes, afin de parvenir à 
une notation allant de 0 à 20. 
Article 5 - Les disciplines sur lesquelles portent les modules «Advancement placement» ne donnent pas 
lieu à des épreuves du second groupe.  
Article 6 - La session de remplacement est organisée comme suit. 
Les candidats remplissant les conditions mentionnées à l’article D. 334-19 du code de l’éducation qui n’ont 
pu subir les modules «Advanced Placement», prévus début mai, peuvent subir ces mêmes modules lors 
d’une session de remplacement, prévue fin mai. Ils subissent les autres épreuves de l’examen dans les 
mêmes conditions que les autres candidats, sous réserve d’application de l’alinéa suivant. 
Les candidats remplissant les conditions mentionnées à l’article D. 334-19 du code de l’éducation qui n’ont 
pu subir les épreuves de l’examen du baccalauréat général, autres que les modules «A.P.», peuvent subir 
ces épreuves, et celles-ci seulement, lors de la session de remplacement de septembre. 
Article 7 - Les modules «A.P.» sont préparés durant les horaires prévus pour les enseignements préparant 
aux épreuves auxquels ils se substituent. 
Article 8 - Les articles 1 à 6 du présent arrêté entrent en application à compter de la session 2011 de 
l’examen du baccalauréat général et prennent effet pour les épreuves anticipées passées en 2010.  
L’article 7 entre en application à compter de la rentrée scolaire 2009 en classe de première et de la rentrée 
scolaire 2010 en classe terminale. 
Article 9 - Le directeur général de l’enseignement scolaire est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au Journal officiel de la République française.  
 
Fait à Paris, le 1er octobre 2008 
Pour le ministre de l’Éducation nationale 
et par délégation, 
Le directeur général de l'enseignement scolaire 
Jean-Louis Nembrini 
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Enseignements élémentaire et secondaire 

Baccalauréat 

Sections internationales de lycée 
NOR : MENE0817404A 
RLR : 520-9b ; 544-0a 
arrêté du 1-10-2008 - J.O. du 3-10-2008 
MEN - DGESCO A1-3 

Vu code de l'éducation ; A. du 15-9-1993 mod. ; A. du 28-9-2006 ; avis du C.S.E. des 22-5-2008 et 3-7-2008 

Article 1 - L’article 7 de l’arrêté du 28 septembre 2006 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes : 
«Art. 7 - Dans les sections internationales préparant à l'option internationale du baccalauréat (O.I.B.), les 
aménagements de programmes portent sur une seule discipline non linguistique, choisie parmi celles 
faisant l’objet d’une épreuve obligatoire lors de l’examen du baccalauréat.  
Ces aménagements sont fixés après concertation avec le pays ou l'organisme intéressés au 
fonctionnement de la section et précisés par arrêté du ministre chargé de l'Éducation, de façon à tenir 
compte à la fois des exigences du programme français en vigueur dans les classes correspondantes et de 
celles des programmes dispensés dans les mêmes classes du ou des pays étrangers concernés.  
Lorsque la discipline non linguistique faisant l’objet d’un aménagement est l’histoire-géographie, la durée 
totale de l’enseignement est de quatre heures par semaine, assurées pour moitié par un enseignant 
français, pour moitié par un enseignant étranger.  
Lorsque la discipline non linguistique faisant l’objet d’un aménagement est les mathématiques, la durée 
totale de cet enseignement est fixée dans le tableau suivant :  
 
Durée totale de l’enseignement 
 

 Enseignement en classe entière  Enseignement en classe 
dédoublée 

Seconde générale  
et technologique 

3 heures, dont au moins la moitié 
est dispensée dans la langue de 
la section par un enseignant 
étranger.(*) 

2 heures, dispensées pour moitié 
dans la langue de la section par 
un enseignant étranger.(*) 

(*) La période de référence pour la calcul de cette répartition est, au choix de l’établissement, la semaine ou le 
trimestre. » 

 
Article 2 - L’article 9 de l’arrêté du 28 septembre 2006 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes :  
«Art. 9 - Les épreuves de l'option internationale peuvent être subies dans toutes les séries du baccalauréat 
général. 
Sous réserve des dispositions prévues à l'article 10, les candidats à l'option internationale du baccalauréat 
subissent les épreuves correspondant à leur série, telles qu'elles sont prévues par l'arrêté du 15 septembre 
1993 susvisé, à l'exception d’épreuves spécifiques qui portent d’une part sur la première langue vivante et 
d’autre part sur la discipline non linguistique ayant fait l’objet des aménagements mentionnés à l’article 7. 
Les épreuves spécifiques de l’option internationale du baccalauréat sont définies en annexe du présent 
arrêté.» 
Article 3 - L’article 13 de l’arrêté du 28 septembre 2006 susvisé est abrogé. 
Article 4 - Il est ajouté à l’arrêté du 28 septembre 2006 susvisé une annexe ainsi rédigée : 
«Annexe 
Définitions des épreuves de l’organisation internationale du baccalauréat 
Première langue vivante 
L’épreuve porte sur la langue, la littérature et la civilisation du ou des pays où est parlée la langue de la 
section internationale. Elle consiste, pour les trois séries, en une composition écrite dans la langue de la 
section, d'une durée de quatre heures, affectée du coefficient 6 dans la série littéraire, 5 dans les séries 
économique et sociale et scientifique, et en une interrogation orale affectée du coefficient 4 dans chacune 
des trois séries. 
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Histoire et géographie 
L'épreuve porte sur le programme aménagé enseigné dans la section internationale dont est issu le 
candidat. Elle consiste, pour toutes les séries, en une épreuve écrite rédigée, au choix du candidat, en 
français ou dans la langue nationale de la section, d'une durée de quatre heures et affectée du coefficient 5 
dans les séries L et E.S., 4 dans la série S, et en une épreuve orale dans la langue nationale de la section, 
affectée du coefficient 3 dans les séries L et S, 4 dans la série E.S. 
À l'épreuve écrite, le candidat traite un des deux sujets d'histoire et un des deux sujets de géographie 
proposés à son choix. Il compose sur le sujet d'histoire et sur le sujet de géographie dans la même 
langue.» 
Article 5 - Le directeur général de l'enseignement scolaire est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au Journal officiel de la République française. 
 
Fait à Paris, le 1er octobre 2008 
Pour le ministre de l'Éducation nationale 
et par délégation, 
Le directeur général de l'enseignement scolaire 
Jean-Louis Nembrini 
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Enseignements élémentaire et secondaire 

Baccalauréat 

Épreuve de sciences de la vie et de la Terre de la série S : 
évaluation des capacités expérimentales - session 2008 en 
Nouvelle-Calédonie 
NOR : MENE0800798N 
RLR : 544-0a 
note de service n° 2008-137 du 14-10-2008 
MEN - DGESCO A1-3 

Texte adressé au vice-recteur de l’académie de Nouvelle-Calédonie ; aux chefs d'établissement ; aux professeures 
et professeurs 

La présente note de service publie la liste des 25 sujets pour l’évaluation des capacités expérimentales en 
sciences de la vie et de la Terre pour la session 2008 de l’examen du baccalauréat dans l’académie de 
Nouvelle-Calédonie, conformément à la note de service n° 2004-028 du 16 février 2004, relative aux 
modalités de l’épreuve de sciences de la vie et de la Terre de la série scientifique du baccalauréat général. 
Ils sont extraits de la banque nationale de sujets et sont transmis par cédérom aux établissements 
concernés. 
 
Liste des 25 sujets identifiés par un code 
Enseignement obligatoire 
08 BO 23 ; 08 BN 08 ; 08 BO 21 ; 08 BO 19 ; 08 BO 22 ; 08 GO 18 ; 08 GN 15 ; 08 GN 18 v1 ou 08 GN 18 v2 ; 
08 GO 15 ; 08 GP 16 ; 08 BO 13 v1 ou 08 BO 13 v2 ; 08 BO 14 ; 08 BP 20 ; 08 BP 22S ou 08 BP 22AP ; 
08 BP 21 v1 ou 08 BP 21 v2 ; 08 GO 10 
Enseignement de spécialité 
08 GO 08 ; 08 GP 14 ; 08 BP 13 v1 ou 08 BP 13 v2 ; 08 BN 02 ; 08 BO 04 v1 ou 08 BO 04 v2 ; 08 BP 09 ; 
08 BP 05 ; 08 BP 03 ; 08 BP 02 
L’attention des personnels de direction est attirée sur leur responsabilité dans le pilotage de cette 
évaluation. Notamment, ils valideront le dispositif d’organisation de l’épreuve, présideront au choix des 
sujets de leur établissement parmi les vingt-cinq propositions publiées dans la présente note et assureront 
les convocations des élèves. 
L’attention des professeurs est attirée sur la stricte confidentialité afférente à la préparation de cette 
épreuve d’examen, confidentialité s’appliquant à la sélection de sujets opérée par l’établissement, ainsi 
qu’aux fiches barèmes d’évaluation et aux fiches destinées au laboratoire et aux examinateurs, documents 
strictement professionnels accompagnant tous les sujets. 
 
Sélection des sujets et déroulement de l’évaluation 
La sélection des sujets et le déroulement de l’évaluation doivent être conduits conformément à la définition 
de l’épreuve et aux recommandations du guide d’utilisation de la banque de sujets inclus dans le cédérom. 
Dans chaque établissement, les professeurs, sous la responsabilité du chef d’établissement, choisissent 
pour leur lycée les sujets nécessaires parmi les vingt-cinq retenus nationalement pour cette année, 
présents sur le cédérom. Le choix est guidé par les équipements disponibles dans les lycées et les 
apprentissages mis en œuvre, étant entendu que les élèves peuvent avoir à exercer les compétences 
acquises sur des supports pédagogiques différents de ceux de l’enseignement reçu.  
Les sciences de la vie et les sciences de la Terre sont obligatoirement représentées dans cette sélection. 
Trois typologies sont identifiées dans le nom des sujets «O» pour observation microscopique, «P» pour 
mise en œuvre de protocole, «N» pour utilisation de bases de données numériques. Un équilibre doit être 
recherché entre les deux typologies O et P. Environ un tiers des sujets retenus utilisera les outils 
numériques : ils pourront être choisis parmi les trois rubriques O, P et N.  
Pour le programme d’enseignement de spécialité, deux sujets au moins doivent être proposés. 
Aucune modification ne doit être apportée aux sujets. Certaines adaptations ponctuelles peuvent être 
nécessitées par la prise en compte des spécificités de l’établissement en matériel et équipements 
disponibles. Ces adaptations ponctuelles ne pourront concerner que les fiches documents, les fiches 
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protocoles ou les fiches destinées au laboratoire. Elles devront être proposées au correspondant 
académique de la discipline qui les validera ou non, sous réserve : 
- que la fiche sujet-candidat présente sur le cédérom n’ait pas été modifiée ; 
- que soient inchangées les capacités évaluées.  
L’évaluation se déroule selon un calendrier choisi par chaque établissement à une période permettant la 
couverture complète du programme. 
Les examinateurs sont les professeurs de la discipline de l’établissement enseignant à tout niveau du 
lycée, convoqués par le chef d’établissement. Deux professeurs examinateurs sont présents dans la salle 
où a lieu l’évaluation ; un examinateur évalue au maximum quatre élèves simultanément. La répartition des 
élèves entre examinateurs doit garantir qu’ils ne sont pas évalués par leur professeur de terminale.  
Les élèves ayant choisi l'enseignement de spécialité peuvent avoir à réaliser une activité spécifique de 
l'enseignement de spécialité ou bien une activité appartenant à une partie du programme du tronc 
commun : ils doivent se voir proposer au tirage au sort, en proportions égales, des sujets des deux types. 
 
Notation des candidats 
Les professeurs examinateurs, à partir d’une fiche-barème permettant l’évaluation simultanée de quatre 
candidats, document professionnel destiné en outre à une exploitation statistique éventuelle et à la 
vérification par les corps d’inspection, renseignent une fiche de notation («grille d’observation servant de 
support à l’évaluation») au nom de chaque candidat. Cette fiche porte la note attribuée sur 20 points, 
exprimée en points entiers ou au demi-point près avec, éventuellement, un commentaire qualitatif.  
Ce document ainsi que la (ou les) feuille(s) réponse rédigée(s) par le candidat, qui ont le même statut que 
la copie d’écrit, sont agrafés ensemble et remis à l’issue de la correction au chef d’établissement. 
 
Absence et dispense de la partie pratique d’évaluation des capacités expérimentales 
Outre le cas mentionné ci-dessus d’une épreuve adaptée, il est rappelé que les instructions de la note de 
service n° 2002-278 du 12 décembre 2002 (parue au B.O. n° 47 du 19 décembre 2002), relative aux 
absences et aux situations particulières pour lesquelles une dispense de l’évaluation des capacités 
expérimentales en sciences physiques et chimiques peut être autorisée, s’appliquent également à 
l’évaluation des capacités expérimentales en sciences de la vie et de la Terre.  
Les élèves présentant un handicap pour lequel l’avis du médecin désigné par la Commission des droits et 
de l’autonomie des personnes handicapées (C.D.A.P.H.) n’a pas préconisé une dispense de la partie 
pratique de l’épreuve de SVT peuvent, sur l’avis du médecin désigné par la C.D.A.P.H., passer une 
épreuve aménagée reposant sur une sélection de sujets - à partir de la liste ci-dessus - adaptés à leur 
situation, parmi lesquels ils en tirent un au sort. 
 
Pour le ministre de l'Éducation nationale 
et par délégation, 
Le directeur général de l’enseignement scolaire 
Jean-Louis Nembrini 
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Enseignements élémentaire et secondaire 

Concours général 

Calendrier du concours général des lycées - session 2009 
NOR : MENE0800804N 
RLR : 546-2 
note de service n° 2008-136 du 14-10-2008 
MEN - DGESCO A1-3 

Réf: A. du 3-11-1986 ; A. du 11-1-1994 (J.O. du 21-1-1994) ; A. du 30-6-1994 (J.O. du 8-7-1994) ; A. du 9-11-1994 
(J.O. du 17-11-1994) ; A. du 6-11-1995 (J.O.  du 11-11-1995) ; A. du 29-3-2004 (J.O. du 1-4-2004) ; A. du 19-6-2006 
(J.O. du 28-6-2006) : D. du 21-12-2005 (J.O. du 23-12-2005) 
Texte adressé aux ambassadrices et ambassadeurs de France ; aux rectrices et recteurs d’académie ; au directeur 
du service interacadémique des examens et concours de l’Île-de-France  

Le calendrier des épreuves du concours général des lycées est fixé dans le tableau ci-joint. 
Toutes les compositions commencent le matin à 9 heures (heure de Paris) quelle que soit l’heure 
locale du centre d’écrit, afin que tous les candidats puissent composer simultanément. 
Les chefs d’établissement désireux de présenter des élèves aux différentes épreuves du Concours général 
des lycées doivent le faire dans le respect du règlement de ce concours fixé par l’arrêté du 3 novembre 
1986 modifié, notamment par l’arrêté en date du 29 mars 2004 publié au B.O. n°16 du 22 avril 2004. 
Conformément à l’arrêté du 29 mars 2004, le nombre de candidats est limité par établissement et par 
discipline à 8 % de l’effectif total des élèves des classes de première ou de terminale selon la discipline 
concernée. 
Les élèves des classes de terminales des séries E.S., L et S peuvent s’inscrire à l’épreuve de chinois, qui 
est une composition d’une durée de 5 heures (conformément aux dispositions de l’arrêté en date du 19 juin 
2006 publié au B.O. n°28 du 13 juillet 2006). 
Je souhaite que les élèves candidats soient informés lors de leur inscription des différents points suivants : 
- Ce concours a pour fonction de distinguer les meilleurs élèves des classes de première et terminale des 
lycées. 
- Sur proposition des présidents de jury, des récompenses seront attribuées : prix (premier, deuxième et 
troisième prix), accessits (au nombre de cinq) et mentions (au nombre de dix). Le jury n’est nullement tenu 
d’attribuer toutes les récompenses possibles. Il peut aussi désigner des ex-æquo. Ces distinctions 
honorifiques n’ouvrent aucun droit à l’obtention de bourses d’étude et ne dispensent pas des frais 
d’inscription dans les universités et dans les classes préparatoires. 
- Les copies ne comportent ni appréciation, ni note. Les candidats peuvent toutefois, à leur demande, 
recevoir une photocopie de leur composition, jusqu’à la prochaine session du concours général des lycées, 
mars 2010. 
S’agissant de la participation des élèves, je souhaite que ceux-ci, au-delà d’une inscription de pure forme, 
témoignent d’une réelle motivation et se présentent le jour des épreuves, sauf événement indépendant de 
la volonté du candidat. À cette fin, une confirmation de candidature sera signée par l’élève au moment de 
son inscription. 
Je vous rappelle que les formalités d’inscription doivent désormais être effectuées sur le site internet : 
http://www.eduscol.education.fr à la rubrique : «lycée concours général», au moyen de formulaires en ligne 
sécurisés. 
Vous trouverez également sur ce site les notices explicatives qui vous guideront pour les différentes 
étapes de l’inscription ainsi que sur les dates à respecter ; n’omettez pas de les consulter, elles sont 
essentielles au bon déroulement des opérations d’inscription. 
Cette procédure appelle le respect du calendrier suivant. 
Je vous demande de bien vouloir me communiquer par courriel (dgesco.cgl@education.gouv.fr), dès 
réception de cette note, l’adresse exacte et les coordonnées téléphoniques du responsable académique ou 
de l’ambassade en charge du dossier «Concours général». Ces renseignements sont indispensables pour 
que le code d’accès confidentiel aux formulaires en ligne vous soit transmis. 


